
ACTIVITE DE SURETE EXERCEES PAR LES AGENTS DE SURETE AEROPORTUAIRES (ADS) 

 
I. Régime juridique des agents de sûreté aéroportuaires (ADS) 

La profession d’ADS relève d’un double régime juridique, associant : 

• le code des transports (CT), dont l’article. L. 6342-4 précise les modalités de réalisation 
de certaines activités de sûreté ; 

• le code de la sécurité intérieure (CSI) dont l’article L.612-22 mentionne les activités « qui 
relèvent de l’article L.6342-4 du code des transports et nécessitent une certification au titre du 
règlement d'exécution (UE) 2015/19981. ». 

I.I. Le code des transports 

L'article L. 6342-4 du code des transports définit les modalités de réalisation des activités de 
sûreté aéroportuaire : 

•  au II de cet article, il est indiqué que « les opérations d'inspection-filtrage des personnes, 
des objets qu'elles transportent et des bagages ainsi que les opérations d'inspection des 
véhicules peuvent être réalisées, sous le contrôle des oƯiciers de police judiciaire et des agents 
des douanes, par des agents de nationalité française ou ressortissant d'un Etat membre de 
l'Union européenne […] ».  

•  le V de cet article fait référence à d’autres activités de sûreté – « inspection-filtrage du 
courrier postal, des colis postaux, du fret, des approvisionnements de bord, des fournitures 
destinées aux aérodromes ainsi que les inspections d'aéronefs » - qui peuvent être réalisées par 
des personnes autres que celles mentionnées au II. 

I.II. Le livre VI du code de la sécurité intérieure  

L’article L.612-22 du CSI indique que les seules activités de sûreté aéroportuaires soumises aux 
dispositions du CSI sont celles qui répondent aux deux critères cumulatifs suivants :  

• activités qui relèvent de l’article L. 6342-4 du code des transports (i.e. agents pouvant 
eƯectuer des opérations d’inspection-filtrage des personnes, des objets qu’elles transportent, 
des bagages et des véhicules) ; 

• dont l'exercice requiert une certification au titre du point 11.2 de l’annexe du règlement 
d'exécution (UE) 2015/1998 de la Commission du 5 novembre 2015 . 

Le CSI fait ainsi le lien avec le règlement d'exécution (UE) 2015/1998 de la Commission du 5 
novembre 2015 et son annexe qui diƯérencie cinq types d’activité exercée par des personnels 
dont la sûreté est l’activité principale et dont l’exercice requiert une certification : 

• point 11.2.3.1. Inspection-filtrage des personnes, des bagages de cabine, des articles 
transportés et des bagages de soute  

 
1   Règlement d'exécution (UE) 2015/1998 de la Commission du 5 novembre 2015 fixant des mesures 
détaillées pour la mise en œuvre des normes de base communes dans le domaine de la sûreté de 
l'aviation civile. 



• point 11.2.3.2. Inspection-filtrage du fret et du courrier  

• point 11.2.3.3. Inspection-filtrage du courrier et du matériel des transporteurs aériens, 
des approvisionnements de bord et des fournitures destinés aux aéroports  

• point 11.2.3.4. Inspection des véhicules 

• point 11.2.3.5. Contrôle d’accès et rondes et patrouilles  

Ces activités sont exercées principalement par les ADS. Les activités mentionnées aux points 
11.2.3.6 à 11.2.3.11 de l’annexe du règlement d'exécution (UE) 2015/1998 de la Commission du 
5 novembre 2015 sont exercées par des personnels dont la sûreté n’est pas le cœur d’activité 
(ex.  : personnels navigants). 

 

II. Les activités de sûreté exercées principalement par les ADS 

Au regard des deux conditions cumulatives citées précédemment, les activités certifiantes 
suivantes sont exercées principalement par les ADS et subsidiairement selon les situations, par 
d’autres personnels :  

• point 11.2.3.1 - Inspection-filtrage des personnes, des bagages de cabine, des articles 
transportés et des bagages de soute 

Les activités d’inspection-filtrage requérant l’utilisation d’un équipement de sûreté au sens du 
chapitre 12 de l’annexe du règlement d'exécution (UE) 2015/1998 de la Commission du 5 
novembre 2015 ainsi que la mise en œuvre de palpation ou de fouille de bagage sont des activités 
assurées exclusivement par des agents de sûreté aéroportuaires. 

Remarque : la délivrance des informations au passager concernant la préparation à son 
inspection-filtrage ainsi qu’à celle de son bagage de cabine, au niveau du poste d’inspection-
filtrage est une activité qui n’est pas eƯectuée par un ADS sauf en cas de contraintes 
opérationnelles. Dans la file d’attente, les activités d’information et de répartition des passagers 
sur les diƯérents postes d’inspection-filtrage sont réalisées par des agents qui ne sont pas des 
ADS.  

• point 11.2.3.2 - Inspection-filtrage du fret et du courrier  

Les activités d’inspection-filtrage requérant l’utilisation d’un équipement de sûreté au sens du 
chapitre 12 de l’annexe du règlement d'exécution (UE) 2015/1998 de la Commission du 5 
novembre 2015 sont réalisées par des ADS. Il s’agit par exemple de salariés des sous-traitants 
d’un agent habilité. 

• point 11.2.3.3 - Inspection-filtrage du courrier et du matériel des transporteurs aériens, des 
approvisionnements de bord et des fournitures destinés aux aéroports  

Les activités d’inspection-filtrage requérant l’utilisation d’un équipement de sûreté au sens du 
chapitre 12 de l’annexe du règlement d'exécution (UE) 2015/1998 de la Commission du 5 
novembre 2015 sont réalisées par des ADS.  



Remarque : conformément à l’article 11-3-4 de l’annexe de l’arrêté du 11 septembre 2013 relatif 
aux mesures de sûreté de l’aviation civile, les agents eƯectuant uniquement du contrôle visuel et 
de la fouille manuelle sont exemptés de certification. Ces agents ne sont pas des ADS. 

• point 11.2.3.4 - Inspection des véhicules 

Cette activité est réalisée uniquement par des ADS. 

• point 11.2.3.5 - Contrôle d’accès et rondes et patrouilles  

 - Le contrôle d’accès vise à vérifier la validité du titre d’accès présenté par le passager ou un 
personnel avant l’entrée en zone de sûreté à accès réglementé. Bien que cette activité ne soit pas 
explicitement mentionnée à l’article L. 6342-4 du CT, elle est indissociable de l’inspection-filtrage 
des passagers et relève donc pleinement des activités exercées par les ADS. Le contrôle d’accès 
peut être réalisé au moyen d’un système automatique, sous la supervision d’un ADS 

- Les rondes et patrouilles en zone de sûreté à accès réglementé peuvent être réalisées par des 
ADS et d’autres catégories de personnel (ex : services de sécurité de lutte contre les incendies, 
personnels d’assistance en escale). 

En outre, ces agents sont soumis au principe d’exclusivité (article L.612-2 du CSI) qui dispose que 
l’exercice d’une activité mentionnée au 1° et 2° de l’article L.611-1 du CSI est exclusif de toute 
autre prestation de services non liée à la surveillance, au gardiennage ou au transport de fonds, 
de bijoux ou de métaux précieux. 

 

III. Procédure de recrutement 

Le processus de recrutement des ADS comprend les exigences suivantes : 

• détenir une autorisation préalable à l’entrée en formation délivrée par le CNAPS : 

 après réalisation d’une enquête administrative (article L.612-22 du CSI) et  
 subordonnée à la présentation d’une lettre d’intention d’embauche (articles L.612-22 du 

CSI) ; 

• suivre une formation initiale d’agent de sécurité privé (arrêté du 1er septembre 2025 portant 
cahier des charges applicables à la formation initiale aux activités privées de sécurité et aux 
activités de recherches privées ) ; 

• être soumis à la certification de leurs compétences (article R.6342-42 du code des transports) 
selon les modalités des articles 11-3-1 à 11-3-5 de l’annexe de l’arrêté du 11 septembre 2013 
relatif aux mesures de sûreté de l’aviation civile ; 

• être titulaire de la carte professionnelle délivrée par le CNAPS après réalisation d’une enquête 
administrative (article L.612-20 du code de la sécurité intérieure) ; 

• être titulaire de l’habilitation mentionnée à l’article L.6342-3 du CT après réalisation d’une 
enquête administrative.   

 



 

 

 

 


